
82THE PRESIW'VERIA N CO1.LE3E 1OUR14AL.

serre la main. Or, nous nous détournerions avec mépris d'un
voleur et de son complice.

M. Sar-cey est-il dans le vrai ou s-e tr-cînpe-t-il 2 -Il ine
paraît intéressant d'esamiiner ce cas de conscience.

Sans doute, l'un (les devoir du jouriýa1iste est de renseigner
promptement le public. Par tous les moyens? Non> certes'
sans quoi, la fin justifierait les moyens. Il y a donc un choix
à faire, et dles limites à ne pas dépasser.

VT ous acbletez et vous publiez Fans secîujule un dcecuinent
volé. C'est, ditesvouis, -votre devoir professionnel. Mlais alors,
quelle idée vous faites-vous du devoir que vous n'hésitiez pas,
pour l'accomplir, à profiter d'une mauvaise action, bien plus,
à encourager le vol?

Supposez qu'il en aille de même partout. Un magistrat-
on l'a vu-surprend à, l'aide du téléphone les seci ets; d'un
pauvre hière qui croit se confier ài dles oreilles amnies. YVous
l'accablez d'inivectiv-es. Quelle honte! User die tels moyens!
Il n1'y a pluIs de, Séc:urité! Peut-être bienl. MiNls quo1i'? le,
In agristrat philosophle vous répondra sains s'émouvoir: <" Jins.
truis une. aflhire; je veux surprendlre (les mialfaiteurs pour
protéger la société. .J'écoute aux Portes, je Ie sers du télé-
phione, je mens ... car il faut que justice soit faite et que les
co upab!es soient punis. D)cvoir professionnel!"

Un officier supérieur, commnnet un fiaux Pour sauiver, à ce qu'il
pense, l'honneur (le l'armiée et conserver à soli paiys le bien
inestimable (le lit paix. Devoir professionnel.

N2\ous Iourrions multiplier les exemples. Cu-àsuffisent
à notre but. Quel joli mnonde vous aillez faire avec votre
maxime ! Quleami.esociété !lplus de sccret assuré. plus
de serrure qu'on nie crochette, plus de confiance qui ne puisse
être trahie, plus dle documients certainsi, touýjours par devoir
professionnel.

Vous n'y avez pas -bien réllécîni, homnie (le bon senis qui
ni'aspirez qu'à dire sinicieent des choses honnêtes. Ou
plutôt, vou~s y avez réfléchii, mais vous distinguez. Ce qui vous
rassure, cstl'opinion p)ubliqu'ý On serre la main du journ-
aliste coupable (le ce délit. Sat faute n'est done pas si énorme
aiires tout, car on nie serre pats la ninl dmîli Voleur. ou (le soli
¶.0oînphce. Je crains (Ille vous nie vous trompiez encore cil cela.


